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REPUBLIQUE DU TCHAD
*********
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
*********
SECRETARIAT D’ETAT 
*********
SECRETARIAT GENERAL
*********
DIRECTION GENERALE DE LA FORMATION ET DE L’ORIENTATION PROFESSIONNELLE 
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جمهوريــــة تشأ د
*********
وزارة التعليــم العالـي والبحث العلمــي والتدريب المهني
*********
أمانة الدولة للتعليـم العالـي والبحث العلمي والتدريب المهني
*********
الأمـــــــــــانـــــــــــة الـــعـــامــــــــــة
*********



No____/PR/PM/MESRSFP/SE/SG/DGFOP/2026
N’Djaména, le 


Note de présentation
A 
La Très Haute Attention de Son Excellence le Maréchal, Président 
de la République, Chef de L’État

Objet : projet de décret portant statut général des établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels

Dans le cadre de la réforme de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en abrégé EFTP, mon département a pris des initiatives majeures pour harmoniser les textes règlementaires régissant le fonctionnement et l’organisation des établissements publics de l’EFP au Tchad. Le présent projet de décret a pour objectif de rendre plus autonome ces établissements publics de l’EFTP dans la gestion administrative, pédagogique et financière afin de renforcer leur viabilité institutionnelle, organisationnelle et technico-pédagogique.
Ce projet de décret concoure à renforcer le processus de la décentration en matière de l’éducation. En ce sens, les autorités locales s’approprient davantage les investissements au niveau de leurs circonscriptions administratives dans la perspective de la pérennisation des réalisations au niveau local. Dans cette perspective, les autorités administratives locales qui participent activement dans le développement et la redynamisation des établissements publics de l’EFTP seront dotés de la personnalité juridique avec tutelle du Ministère en charge de la formation professionnelle. La gestion financière est régie par les normes de la comptabilité publique en vigueur.
Étant les établissements publics de l’EFTP sont clairement identifiés, leur création, modification de statut ou suppression sera définie par un texte spécifique sur proposition du Ministre en charge de la Formation Professionnelle. Le Ministre en charge de la Formation Professionnelle fixe également par arrêté le modèle harmonisé et uniformisé d’un règlement intérieur d’un établissement public de l’EFTP.
Les Établissements Publics de l’EFTP ayant pour mission principale d’assurer la formation initiale peuvent développer des contenus des programmes de formation en mode résidentiel, en alternance et en apprentissage et à distance et promouvoir la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).
En fin, pour une gestion optimale et participative de chaque établissement, il est créé un conseil d’établissement, un comité de direction et une unité d’information, d’orientation et de prestations de services au sein de chaque établissement avec chacun un cahier de charge bien défini. Ces organes de gestion des établissements sont représentatifs de l’ensemble des structures étatiques et non étatiques qui sont le Ministère tutelle, les autorités provinciales ou départementales, les responsables administratifs de l’établissement, le secteur privé, le syndicat et les associations.
Tel est Excellence, Monsieur le Président de la République l’objet de la présente note de présentation de ce décret portant statut général des établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) qui est soumis à votre diligente appréciation pour approbation. 

Le Ministre de l’Enseignement de Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle

Dr SITACK YOMBATNA
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